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(54) Dispositif de commande d’une boîte de vitesses pour véhicules automobiles

(57) La présente invention concerne un dispositif de
commande d’une boîte de vitesses pour véhicule auto-
mobile.

Le dispositif est caractérisé en ce que la fourchette
(8) d’engagement du premier rapport de marche avant
est bloquée à une position inactive de point mort du man-

chon de commande (5b) du synchroniseur correspon-
dant (5) par un basculeur (23) pivotant lors de l’opération
d’engagement de la marche arrière du véhicule pour en-
gager une patte de blocage (30) de la noix (14) de la
fourchette (8) dans une encoche (29) du basculeur (23).

L’invention trouve application dans le domaine de
l’automobile.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
commande d’une boîte de vitesses pour véhicule auto-
mobile.
[0002] Les boîtes de vitesses actuelles peuvent utiliser
des architectures de marche arrière utilisant un pignon
baladeur de marche arrière pouvant, par translation, s’in-
tercaler entre des pignons solidaires des arbres primaire
et secondaire montés parallèlement l’un par rapport à
l’autre dans un carter de la boîte de vitesses et ce afin
d’inverser le mouvement en sortie de la boîte de vitesses.
[0003] Certaines boîtes de vitesses utilisent une archi-
tecture de marche arrière particulière par le fait que le
pignon récepteur de marche arrière est supporté par le
manchon du synchroniseur double de passage du pre-
mier ou du second rapport de vitesse de marche avant
du véhicule.
[0004] Une telle architecture a pour avantage d’être
peu encombrante en direction longitudinale de la boîte
de vitesses. Par contre, le maintien de la position axiale
du manchon de synchroniseur est réalisé par la fourchet-
te de passage du premier ou du second rapport de mar-
che avant, le manchon étant bloqué dans cette fourchet-
te. Cette dernière doit donc être maintenue axialement
par un moyen mécanique.
[0005] Afin de garantir le maintien en position du pi-
gnon baladeur de marche arrière lorsque ce dernier est
engagé, il est nécessaire de concevoir une denture de
ce pignon ayant un léger angle d’appui appelé "angle de
détalonnage". Cet angle permet de maintenir le pignon
baladeur en appui contre sa butée constituée par le carter
de la boîte de vitesses lorsque cette dernière est sous
couple et de maintenir également un contact avec le man-
chon de synchronisation du premier et du second rapport
de marche avant. Cependant, à la manière d’une denture
hélicoïdale, cet angle de détalonnage applique un effort
de translation à ce manchon de synchronisation vers le
pignon du second rapport de marche avant.
[0006] Le dispositif de maintien de la fourchette d’en-
gagement du premier et du second rapport de marche
avant entre les pignons correspondants de première et
de seconde, au point mort du levier de changement de
vitesse, est réalisé par un système d’interverrouillage du
type hémicylindrique utilisant deux portions de cylindre
venant en correspondance d’un autre cylindre sensible-
ment équivalent supporté par le doigt de passage de vi-
tesse. Ce doigt supporte également des fenêtres libérant
l’interverrouillage lorsque la fourchette doit être engagée.
[0007] Ce dispositif connu a l’avantage d’être simple
et d’assurer un blocage en translation de la fourchette
tant que les fenêtres susmentionnées ne sont pas posi-
tionnées en face de la fourchette.
[0008] Par contre, ce dispositif d’interverrouillage a
pour inconvénient de nécessiter de nombreux jeux de
fonctionnement du fait que les différents éléments cylin-
driques de verrouillage sont supportés par des éléments
non liés, à savoir la fourchette d’un côté et le doigt de

passage de vitesse de l’autre côté. En effet, le nombre
de cotes définissant ce dispositif d’interverrouillage est
important et la dispersion de fabrication entraîne un jeu
axial entre la fourchette et le doigt de passage de vitesse.
[0009] En outre, la fourchette de passage du premier
et du second rapport de vitesse de marche avant bascule
autour de son axe et son arrêt en rotation s’effectue par
le contact des patins de fourchette au fond du manchon
de synchronisation correspondant, de sorte qu’il est né-
cessaire d’ajouter des dispersions fonctionnelles supplé-
mentaires allant dans un sens d’augmentation des jeux
de fonctionnement. Enfin, l’effort transmis par le man-
chon à la fourchette peut faire fléchir cette dernière axia-
lement et également en rotation.
[0010] Ce dispositif connu ne permet donc pas un
maintien axial suffisamment précis de la fourchette de
passage du premier et du second rapport de vitesse pour
l’architecture de marche arrière décrite précédemment.
En conséquence, le manchon de synchronisation du pre-
mier et du second rapport de marche avant peut se dé-
placer et entrer en phase de synchronisation du second
rapport de vitesse. L’action simultanée de l’engagement
de la marche arrière et la synchronisation en marche
avant du véhicule (second rapport) exerce des contrain-
tes non cohérentes et use prématurément le dispositif
de synchronisation du second rapport de marche avant.
[0011] La présente invention a pour but d’éliminer les
inconvénients ci-dessus en proposant un dispositif per-
mettant de bloquer précisément en translation la four-
chette de passage du premier et du second rapport de
marche avant du véhicule uniquement lorsque le rapport
de marche arrière est engagé, ce dispositif étant inactif
pour tous les autres rapports de marche avant.
[0012] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
commande d’une boîte de vitesses pour véhicule auto-
mobile, du type comprenant des moyens de commande
permettant d’engager la marche arrière du véhicule et
un premier synchroniseur associé à l’un des rapports de
marche avant de la boîte de vitesses, notamment le pre-
mier rapport de marche avant, le synchroniseur compre-
nant un manchon de commande coopérant avec une
fourchette afin de le déplacer à une position de verrouilla-
ge à laquelle le premier rapport de marche avant est en-
gagé, et qui est caractérisé en ce que la fourchette d’en-
gagement du premier rapport de marche avant est blo-
quée à une position inactive de point mort du manchon
de commande par une pièce mobile lors de l’opération
d’engagement de la marche arrière du véhicule.
[0013] De préférence, les moyens de commande d’en-
gagement de la marche arrière comprennent un bascu-
leur pivotant dont une extrémité forme une noix coopé-
rant avec un doigt de commande pour faire pivoter l’ex-
trémité opposée du basculeur pourvue d’une fourchette
d’engagement de la marche arrière, le basculeur pivotant
étant pourvu d’un bras faisant partie de moyens de frei-
nage des pignons de rapport de marche arrière coopé-
rant avec des éléments d’actionnement d’un autre syn-
chroniseur associé notamment à l’un des rapports de
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marche avant le plus élevé de la boîte de vitesses et le
basculeur constitue la pièce mobile de blocage de la four-
chette d’engagement du premier rapport de marche
avant, le basculeur pivotant comprenant une encoche
dans laquelle s’engage une patte solidaire de la noix de
fourchette d’engagement du premier rapport de marche
avant lorsque le rapport de marche arrière est engagé,
de manière à bloquer axialement cette fourchette.
[0014] L’encoche est réalisée dans le bras du bascu-
leur pivotant à l’opposé de son axe de pivotement rela-
tivement au carter de la boîte de vitesses.
[0015] Le premier synchroniseur est un synchroniseur
double de passage sélectif du premier et du second rap-
port de marche avant.
[0016] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description explica-
tive qui va suivre faite en référence aux dessins annexés
donnés uniquement à titre d’exemple illustrant un mode
de réalisation de l’invention et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale d’une
boîte de vitesses pour véhicule automobile à laquelle
s’applique l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective de la comman-
de interne de la boîte de vitesses en position de point
mort et comportant les moyens de l’invention per-
mettant de bloquer en position axiale la fourchette
de passage des premier et second rapports de mar-
che avant lors de l’engagement de la marche arrière
du véhicule ; et

- la figure 3 est la vue en perspective de la figure 2 et
représentant les moyens à leur position de blocage
de la fourchette de passage des premier et second
rapports de marche avant en position engagée de
la marche arrière.

[0017] En se reportant aux figures, la référence 1 dé-
signe le carter ou boîtier d’une boîte de vitesses pour
véhicule automobile comprenant un arbre primaire 2 relié
à la sortie d’un embrayage, non représenté, dont l’entrée
est reliée à un moteur à combustion interne, également
non représenté, et un arbre secondaire ou de sortie 3
monté parallèlement à l’arbre primaire dans le carter 1
de la boîte de vitesses.
[0018] L’arbre secondaire 3 est relié aux roues motri-
ces du véhicule par des moyens comprenant notamment
un différentiel, non représenté.
[0019] Les arbres primaire 2 et secondaire 3 compor-
tent plusieurs paires de pignons en prise permettant le
passage d’un nombre correspondant de rapports de
transmission de marche avant par des synchroniseurs.
[0020] Comme représenté en figure 1, la boîte de vi-
tesses comprend six rapports de marche avant et un rap-
port de marche arrière.
[0021] Ainsi, la boîte de vitesses comprend six pignons
4a à 4f portés par l’arbre secondaire 3 en engrènement
respectivement avec les pignons 4g à 41 portés par l’ar-

bre primaire 2 pour définir respectivement les premier,
second, troisième, quatrième, cinquième et rapport de
marche avant. L’arbre secondaire 3 est pourvu d’un syn-
chroniseur double 5 interposé entre les pignons 4a, 4b
de premier et second rapports de marche avant pour
solidariser sélectivement l’un ou l’autre de ces deux pi-
gnons à l’arbre secondaire 3. Un second synchroniseur
double 6 est également porté par l’arbre secondaire 3 et
interposé entre les pignons 4c et 4d des troisième et qua-
trième rapports de marche avant pour solidariser sélec-
tivement l’un ou l’autre de ces deux pignons à l’arbre
secondaire 3. Un troisième synchroniseur double 7 est
porté par l’arbre primaire 2 et interposé entre les pignons
4k et 4l des cinquième et sixième rapports de marche
avant pour sélectivement solidariser l’un ou l’autre de
ces deux pignons à l’arbre primaire 2. Chaque synchro-
niseur 5, 6, 7 comporte, de façon classique, un moyeu
5a, 6a, 7a solidaire de l’arbre correspondant 3, 2 et un
manchon de commande 5b, 6b, 7b monté axialement
coulissant sur le moyeu correspondant 5a, 6a, 7a. Cha-
que manchon de commande 5b, 6b, 7b est déplaçable
par une fourchette 8, 9, 10 entre une position inactive et
active de verrouillage de l’un ou l’autre des deux pignons
correspondants à l’arbre secondaire ou primaire 2, 3 sui-
vant le sens de déplacement de la fourchette. Chaque
fourchette 8 d’engagement du premier ou du second rap-
port de marche avant, 9 d’engagement du troisième ou
du quatrième rapport de marche avant et 10 d’engage-
ment du cinquième ou sixième rapport de marche avant,
est portée par un axe de commande 11, 12, 13 parallèle
aux arbres primaire et secondaire 2, 3 et monté coulis-
sant axialement dans le carter 1 de la boîte de vitesses.
En outre, une crosse ou noix, seule la noix 14 des premier
et second rapports de marche avant étant clairement vi-
sible aux figures 2, 3, est solidaire en translation de cha-
que axe de commande 11, 12, 13 et coopère, lors de
l’engagement du rapport de marche avant correspon-
dant, avec un doigt de commande, non représenté, d’un
module 15 de sélection et de passage d’un rapport de
marche avant ou de marche arrière.
[0022] Le module 15 comprend un levier de comman-
de 16 monté pivotant dans le carter 1 et déplaçable de
part et d’autre d’une position de point mort représentée
en figure 2 vers une position d’un rapport choisi de mar-
che avant ou vers une position de marche arrière.
[0023] Un pignon baladeur de marche arrière 17 est
porté par un arbre de renvoi 18 parallèle aux arbres pri-
maire et secondaire 2, 3. Le pignon baladeur 17 est dé-
plaçable entre une position inactive de libération et une
position de couplage avec un pignon de marche arrière
pour inverser le sens de rotation du pignon de marche
avant 4a afin d’entraîner le véhicule en marche arrière.
[0024] Les moyens de déplacement du pignon bala-
deur 17 comprennent le levier 16 du module 15 compor-
tant un doigt de commande 19 destiné à coopérer, lors
de l’engagement de la marche arrière, avec une noix ou
crosse 20 de manière à déplacer une fourchette 21 por-
tée par un axe de commande 22 parallèle aux arbres
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primaire et secondaire 2, 3 et monté coulissant axiale-
ment dans le carter 1 de la boîte de vitesses.
[0025] La noix 20 forme une extrémité d’un basculeur
23 de commande de marche arrière monté pivotant dans
le carter 1 autour d’un axe fixe 24 s’étendant perpendi-
culairement aux axes de commande 11, 12, 13, 22. Le
basculeur pivotant 23 comporte un bras 25 opposé à la
noix 20 et coopérant avec l’axe 22 pour déplacer le pi-
gnon baladeur 17 entre ses positions active et inactive.
[0026] En plus de sa fonction de commande de marche
arrière, le basculeur 23 fait partie de moyen de freinage
de marche arrière décrits en détail notamment dans la
demande de brevet français N° 2 728 041, dont la des-
cription est incorporée dans la présente demande. A cet
effet, le basculeur 23 comporte un bras 26, opposé à
l’axe de pivotement 24, et à guide 27 dans lequel est
reçu un doigt de commande 28 lié en translation à l’axe
coulissant 13 de commande de passage du cinquième
rapport de marche avant de la boîte de vitesses, le guide
27 à came escamotable permettant d’entraîner la four-
chette 10 d’engagement du cinquième rapport de marche
avant pour freiner en rotation l’arbre primaire 2 par l’in-
termédiaire du synchroniseur 7 associé à la fourchette
10.
[0027] Selon l’invention, le bras 26 du basculeur 23
comporte à l’une de ses extrémités une encoche latérale
29 s’étendant sensiblement perpendiculairement aux
axes de commande 11-13 au-dessus de ceux-ci et
s’ouvrant vers la noix 14 du premier rapport de marche
avant qui comporte une patte 30 s’étendant perpendicu-
lairement de la noix 14 et de l’axe de commande 11
au-dessus de ce dernier. Lorsque le rapport de marche
arrière est engagé, le doigt de passage 19 entraîne en
rotation le basculeur 23 autour de l’axe 24 comme indiqué
par la flèche F1, ce qui entraîne en translation le pignon
baladeur de marche arrière 17 par l’intermédiaire de la
fourchette 21 comme indiqué par la flèche F2. En même
temps, le basculeur 23 à guide 27 entraîne la fourchette
10 du cinquième rapport de marche avant de façon à
freiner en rotation l’arbre primaire 2 par l’intermédiaire
du synchroniseur 7 et l’encoche 29 du basculeur 23 s’en-
gage de part et d’autre de la patte 30 s’étendant perpen-
diculairement au plan du basculeur 23, de manière à blo-
quer en translation la noix 14 et la fourchette 8 des pre-
mier et second rapports de marche avant et, par consé-
quent le manchon 5b du synchroniseur 5.
[0028] Les moyens de blocage en position axiale de
la fourchette de passage des premier et second rapports
de marche avant lorsque la marche arrière est engagée
sont d’une structure extrêmement simple et diminuent
significativement les jeux fonctionnels de verrouillage en
translation de cette fourchette puisqu’il suffit de prévoir
une encoche 29 d’une largeur légèrement supérieure à
l’épaisseur de la patte 30 s’engageant dans l’encoche
29 en position basculée du basculeur 23 représentée en
figure 3. Ces moyens de blocage peuvent s’adapter à
des boîtes de vitesses actuelles sans modifications subs-
tantielles.

Revendications

1. Dispositif de commande d’une boîte de vitesses pour
véhicule automobile, du type comprenant des
moyens de commande permettant d’engager la mar-
che arrière du véhicule et un premier synchroniseur
(5) associé à l’un des rapports de marche avant de
la boîte de vitesses, notamment le premier rapport
de marche avant, le synchroniseur (5) comprenant
un manchon de commande (5b) coopérant avec une
fourchette (8) afin de le déplacer à une position de
verrouillage à laquelle le premier rapport de marche
avant est engagé, caractérisé en ce que la four-
chette (8) d’engagement du premier rapport de mar-
che avant est bloquée à une position inactive de point
mort du manchon de commande (5b) par une pièce
(23) mobile lors de l’opération d’engagement de la
marche arrière du véhicule et en ce que les moyens
de commande d’engagement de la marche arrière
comprennent un basculeur pivotant (23) dont une
extrémité (20) forme une noix coopérant avec un
doigt de commande (19) pour faire pivoter l’extrémité
opposée (25) du basculeur (23) pourvue d’une four-
chette (21) d’engagement de la marche arrière, le
basculeur pivotant (23) étant pourvu d’un bras (26)
faisant partie de moyens de freinage des pignons de
rapport de marche arrière coopérant avec des élé-
ments d’actionnement d’un autre synchroniseur (7)
associé notamment à l’un des rapports de marche
avant le plus élevé de la boîte de vitesses et en ce
que le basculeur pivotant(23) constitue la pièce mo-
bile de blocage de la fourchette (8) d’engagement
du premier rapport de marche avant.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le basculeur pivotant (23) comprend une en-
coche (29) qui s’engage sur une patte (30) solidaire
de la noix (14) de la fourchette (8) d’engagement du
premier et second rapport de marche avant lorsque
le rapport de marche arrière est engagé de manière
à bloquer axialement cette fourchette.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l’encoche (29) est réalisée dans le bras (26)
du basculeur pivotant (23) à l’opposé de son axe de
pivotement (24) relativement au boîtier (1) de la boîte
de vitesses.

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le premier synchroniseur
(5) est un synchroniseur double de passage sélectif
du premier et du second rapport de marche avant.
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